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___Aç~QrdantJesJrais_de_.sessio .aux membres du Haut-Comité-National-(HCN)-
de l'Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives- au Tchad (ITIE)

Le Ministre du Pétrole des Mines et de l'Energie
Sur proposition du Haut Comité National de l'ITIE

(lu la Constitution; ~
(lu le Décret nOI147/PR/2019, du Il août 2019 portant remanieme t du Gouvernement;
(lu le Dé.cret n" 1471PR/20 19, du 05 se.pte.mbre 2019 po.rtant Struct re G..énéra.le.du Gouvernement. et
attributions de ses membres;
(lu le Décret n04301PR/PMlMPEI2011portant organigramme du Miristère du Pétrole et de l'Energie;
(lu le Décret n016371PRlMPEI2018, du 03. octobre 2018, portant institution du décret
N°8541lPRlPMlMPME/2014 relatif au mécanismede mise en œ 1 vre et de suivi de l'Initiative de
Transparence-dans les IndüsmesExtfactiVës1ïuTënad (ITIE) -;-- _.-.------- . -
(lu le rapport pour l'amélioration de la gestion du personnel du S Pet les frais de session du HCN,
adopté 4~tsa mise en œuvre autorisée en 2020;
Considérant les nécessités de service;

ARRÊTE

Article 1 : Les frais de session accordés aux membres du HCN SOft fixés à trois cent mille (300 000) 1

francs CFA par session et par membre.

Article 2: Les frais de session ne sont payés qu'aux membrés du HCN présents à la session.

Article 3: Le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures.

Article 4: La Coordonnatrice Nationale du Secrétariat Technique Permanent (STP) est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui prend effet pour compter du 1er ja~1vier 2020 sera enregistré et publié
partout où besoin sera.

Fait à N'djarnéna, le rl 3 MARS20?U

Le Président du Haut Comité National de l'ITIE- Tchad
Le Ministre du Pétrole des Mines et de l'Energie


